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(Texte non paru au journal officiel)

Par  arrêté  du  ministre  de  la  transition  écologique  et  de  la  cohésion  des  territoires  en  date
du 20 décembre 2023,

M. Florent TARISSE, inspecteur général de l’environnement et du développement durable est
nommé  membre  de  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de  la  région
Occitanie de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable, pour une
durée de trois ans, à compter du 1er janvier 2024, en qualité de membre de l’IGEDD.

Mme Sylvie BASSUEL LEFEBVRE est nommée membre de la mission régionale d’autorité
environnementale (MRAe) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur de l’Inspection générale de
l’environnement  et  du  développement  durable,  pour  une  durée  de  trois  ans,  à  compter  du
1er janvier 2024, en qualité de membre associée de l’IGEDD.

M. Raynald VALLÉE, inspecteur général de l’environnement et du développement durable est
nommé membre de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de la région La
Réunion de l’Inspection générale de l’environnement et  du développement durable, pour une
durée de 3 ans, à compter du 1er janvier 2024, en qualité de membre de l’IGEDD.

M. Raynald VALLÉE, inspecteur général de l’environnement et du développement durable est
nommé  membre  de  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de  la  région
Mayotte de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable,  pour une
durée de 3 ans, à compter du 1er janvier 2024, en qualité de membre de l’IGEDD.

M. Raynald VALLÉE, inspecteur général de l’environnement et du développement durable est
nommé  membre  de  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de  la  région
Guyane de l’Inspection générale  de l’environnement  et  du développement  durable,  pour une
durée de 3 ans, à compter du 1er janvier 2024, en qualité de membre de l’IGEDD.

M. Didier KRUGER, inspecteur général de l’environnement et du développement durable est
nommé  membre  de  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de  la  région
Guadeloupe de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable, pour une
durée de 3 ans, à compter du 15 février 2024, en qualité de membre de l’IGEDD.



Il  est  mis  fin  aux fonctions de M. José NOSEL, membre de la mission régionale  d’autorité
environnementale (MRAe) de la région Martinique de l’Inspection générale de l’environnement
et du développement durable.

Sont  nommés  membres  de  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de  la
région Martinique de l’Inspection générale de l’environnement  et  du développement  durable,
pour une durée de trois ans :

1° En qualité de membre de l’IGEDD :

M. Didier  KRUGER, inspecteur  général  de l’environnement  et  du développement  durable,  à
compter du 15 février 2024.

2°En qualité de membre associé de l’IGEDD :

M. Jean-Raphaël GROS-DESORMEAUX, à compter du 1er janvier 2024.

M. Didier KRUGER, inspecteur général de l’environnement et du développement durable est
nommé membre de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de la Collectivité
de Saint-Martin de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable, pour
une durée de 3 ans, à compter du 15 février 2024, en qualité de membre de l’IGEDD.

M. Didier KRUGER, inspecteur général de l’environnement et du développement durable est
nommé membre de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de la Collectivité
de Saint-Pierre-et-Miquelon de l’Inspection générale de l’environnement et du développement
durable,  pour  une durée  de  3 ans,  à  compter  du 15 février  2024,  en  qualité  de membre  de
l’IGEDD.


